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1. INDEMNITÉ DE MOBILITÉ SUR LA BASE
DES KILOMÈTRES RÉELLEMENT PARCOURUS 

Les travailleurs de la construction bénéficient d’un régime spécial pour le 
paiement des frais de déplacement et de l’indemnité de mobilité. 
Le calcul et l’indemnisation se font sur la base des kilomètres réellement 
parcourus.
Vous trouverez dans cette brochure la manière de calculer les montants qui vous 
sont dus par votre employeur pour vos déplacements.
Vérifiez toujours le montant que vous recevez car nous savons par expérience 
qu’un quart des travailleurs de la construction reçoivent trop peu de frais de 
déplacement et d’indemnité de mobilité.

2. AVEZ-VOUS DROIT AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT
ET À L’INDEMNITÉ DE MOBILITÉ ? 

Pour savoir si vous avez droit à une intervention pour les déplacements entre 
votre domicile et le siège social de l’entreprise ou le lieu d’occupation (aller et 
retour), il convient d’envisager différentes possibilités.
Il y a 3 possibilités:

1.	 Vous effectuez l’intégralité des trajets (aller et retour) par vos propres moyens :

	█ 	Dans ce cas, vous avez droit aux frais de déplacement et à une indemnité de mobilité.
2.	 L’employeur met un véhicule à votre disposition pour l’intégralité de ces 

trajets (aller et retour) (par ex. camionnette, minibus,…) :

	█ 	Dans ce cas, vous n’avez droit qu’à l’indemnité de mobilité.
3.	 Vous effectuez une partie de ces trajets par vos propres moyens (p.ex. 

jusqu’à l’endroit de prise en charge) et l’employeur met un véhicule à votre 
disposition pour l’autre partie du trajet (p.ex. à partir de l’endroit de prise 
en charge) :

	█ Dans ce cas, vous n’avez droit aux frais de déplacement que pour la partie 
du trajet  effectuée par vos propres moyens et à l’indemnité de mobilité pour 
l’intégralité du trajet. 
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3. COMBIEN DOIS-JE RECEVOIR ?
3.1. Déplacement du domicile vers le siège social de l’entreprise 
ou le lieu d’occupation effectué en train

Si vous voyagez en train, le montant des frais de déplacement et de l’indemnité 
de mobilité à payer par l’employeur est repris dans le barème A.
Ce montant dépend du nombre de kilomètres mentionné sur la carte-train 
(distance aller simple).

	█ La colonne 1 du tableau de barèmes indique la distance en km.
	█ La colonne 2 du tableau de barèmes indique le montant hebdomadaire de frais 

de déplacement auquel vous avez droit.
	█ La colonne 3 du tableau de barèmes indique le montant journalier de l’indemnité 

de mobilité auquel vous avez droit.
3.2. Déplacement du domicile vers le siège social de l’entreprise 
ou le lieu d’occupation effectué avec un autre moyen de transport
Si vous ne voyagez pas en train, le montant des frais de déplacement et de 
l’indemnité de mobilité à payer par l’employeur est repris dans le barème B.
Ce montant dépend du nombre de kilomètres réellement parcourus par jour.

	█ La colonne 1 du tableau de barèmes indique la distance en km.
Attention !

Les tableaux mentionnent les indemnités sur la base du nombre total de 
kilomètres réellement parcourus par jour, donc en fonction de la distance aller et 
retour, déviations éventuelles comprises.

	█ La colonne 2 du tableau de barèmes indique le montant hebdomadaire de 
frais de déplacement auquel vous avez droit.

	█ La colonne 3 du tableau de barèmes indique le montant de l’indemnité de 
mobilité auquel vous avez droit si vous êtes passager.

	█ La colonne 4 du tableau de barèmes indique le montant de l’indemnité de 
mobilité auquel vous avez droit si vous êtes chauffeur.

	█ La cinquième colonne du tableau de barèmes indique le montant de 
l’indemnité de mobilité auquel vous avez droit en tant que ‘chauffeur sans 
passager’ (grâce à la CSCBIE, une nouvelle catégorie intermédiaire a pu être 
créée).

Attention!

Chauffeur

Est considéré comme ‘chauffeur’ (quatrième colonne), le travailleur qui, à la 
demande de l’employeur, effectue le transport de personnel vers et à partir des 
chantiers avec une véhicule mise à sa disposition par l’employeur.
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Le travailleur bénéficie d’une indemnité de mobilité ‘chauffeur’ pour l’ensemble 
du trajet, donc également pour le trajet qu’il parcourt seul.

Est considéré comme ‘chauffeur sans passager’ (colonne 5), le travailleur qui, à 
la demande de son employeur, effectue le transport vers et à partir des chantiers 
seul et pour lequel aucun transport collectif n’est organisé.

Dispense employeur

Si la distance totale réellement parcourue est inférieure à 10 km par jour, 
l’employeur est dispensé d’intervenir dans l’indemnité de mobilité ‘passager’ 
(colonne 3) et de l’indemnité de mobilité ‘chauffeur sans passager’ (colonne 5). 

Cette dispense ne vaut pas pour l’indemnité de mobilité ‘chauffeur avec 
passager’ (colonne 4). Ceux-ci ont en effet droit à l’indemnité de mobilité dès le 
premier kilomètre parcouru.

Les frais de déplacement (colonne 2) sont payés à partir du premier kilomètre.

4. PRISE EN CONSIDÉRATION DES KM PARCOURUS 
EN CAS DE TOUR DE RAMASSAGE DES TRAVAILLEURS
ET EN CAS DE DÉVIATION

En cas de tour de ramassage des travailleurs, la distance réellement parcourue 
doit tenir compte des différents endroits de passage intermédiaires.
Exemple

Paul (chauffeur avec passagers), Marcel et Guy habitent Tournai et partent de 
là, le matin, pour tout d’abord aller chercher Jean à Mons, ensuite Luigi à La 
Louvière et enfin Pierre à Nivelles avant de se rendre sur le chantier situé à 
Anderlecht. Le soir, Paul redépose chez eux les collègues pris le matin ainsi que 
Nicolas (arrivé sur le chantier vers midi) qu’il dépose chez lui à Seneffe.

Dans cet exemple, Paul recevra une indemnité correspondant à la distance 
réellement parcourue ce jour-là, à savoir :
Tournai → Mons → La Louvière → Nivelles → Anderlecht → Nivelles → Seneffe  
→ La Louvière → Mons → Tournai .
Les autres collègues reçoivent une indemnité pour le nombre de kilomètres 
réellement parcourus à partir du moment où ils sont montés dans le véhicule 
jusqu’au moment où ils en sont descendus.

Le même principe est d’appli-
cation lorsque les travailleurs sont 
amenés à effectuer des détours 
pour cause de déviation. La 
distance totale parcourue doit être 
prise en considération. 
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5. JOUR DE MOBILITÉ 
La CSCBIE est parvenue à négocier un début de compensation pour les 
nombreuses heures passées dans le véhicule/les embouteillages.  
Si, sur base annuelle (janvier-décembre), vous recevez une indemnité de 
mobilité pour au total 28.500 km ou plus, vous aurez droit à un jour de mobilité, 
à prendre de commun accord avec votre employeur. Ce jour sera rémunéré par 
votre employeur. 
Consultez votre délégué ou votre secrétaire de la CSCBIE pour en savoir plus.

6. COMMENT FIXER LE NOMBRE DE KM RÉEL ?
QUE SE PASSE-T-IL EN CAS DE CONTESTATION ?

La manière de renseigner le nombre de kilomètres peut varier d’une entreprise à 
l’autre, elle est toujours déterminée en concertation avec la délégation syndicale. 
On peut par exemple procéder via des fiches kilométriques journalières,…  
Consultez votre délégué ou votre secrétaire de la CSCBIE pour en savoir plus.
Si votre employeur conteste la distance, la distance à indemniser est calculée à 
l’aide du calculateur d’itinéraire Google Maps : www.google.be/maps.
Lors de l’usage du calculateur, il convient impérativement de tenir compte du 
trajet réellement parcouru.
Contrôlez votre fiche salariale !

Le montant de l’indemnité de mobilité doit figurer sur votre fiche salariale. En 
outre, votre employeur est obligé de vous délivrer chaque mois un détail écrit. 
Ce détail doit reprendre par jour le nombre réel de kilomètres parcourus, ainsi 
que le montant octroyé.
Attention !

Le travailleur ou la délégation syndicale peuvent dispenser l’employeur de cette 
obligation.

http://www.google.be/maps
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7. QUAND LES BARÈMES SONT-ILS ADAPTÉS ? 
A chaque modification des tarifs des chemins de fer, le montant du 
remboursement des frais de déplacement, mentionné dans les barèmes A et 
B, est adapté. 
Le montant de l’indemnité de mobilité est négocié tous les deux ans, lors de la 
conclusion de l’accord sectoriel. Cette indemnité a été adaptée pour la dernière 
fois dans le cadre de l’accord sectoriel 2023-2024. 
Il est évident que les dispositions décrites dans ce dépliant sont des dispositions 
minimales. Dans les entreprises qui octroient des conditions plus favorables, 
ces dernières seront évidemment d’application.

8. AVEZ-VOUS DROIT À UNE INDEMNITÉ VÉLO ? 
Le travailleur qui se déplace à vélo reçoit une indemnité de déplacement 
à bicyclette au lieu d’un remboursement des frais de déplacement et de 
l’indemnité de mobilité.  L’indemnité de déplacement à bicyclette s’élève à 
0,30 € par kilomètre effectivement parcouru et s’élève à partir du 1er octobre 2026 
à 0,32 € par kilomètre effectivement parcouru.

9. QU’EN EST-IL DES IMPÔTS ?
Le système d’imposition des frais de déplacement et celui de l’indemnité de 
mobilité est différent.
L’employeur doit indiquer séparément les deux montants sur votre fiche fiscale 
281.10. (*)
Le montant total des frais de déplacement doit figurer dans la case 14 de la 
rubrique TOTAL (14a + 14b + 14c) (code 254).  Dans la même case 14, l’employeur 
doit préciser pour quel type de moyen de déplacement, ces frais de déplacement 
ont été payés (transport public en commun (rubrique a), transport collectif 
organisé (rubrique b), un autre moyen de transport (rubrique c).  
Le montant total de l’indemnité de mobilité est repris sur la fiche fiscale 281.10 
sous  ‘renseignements divers - b) dépenses propres à l’employeur’ (case 24) avec 
la mention ‘indemnité de mobilité’. La partie imposable de l’indemnité de mobilité 
(50% - voir ci-après) est à mentionner dans la rubrique ‘rémunérations’ (case 6).
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(*) la composition de la fiche fiscale peut changer chaque année. Il est donc 
possible que vous retrouverez ces données dans une autre case l’année prochaine. 
En principe, les dénominations des rubriques restent identiques.

Les principes d’imposition suivants sont d’application :

Frais de déplacement

En cas d’utilisation des frais forfaitaires par le travailleur, les interventions de 
l’employeur en remboursement ou paiement des frais de déplacement du domicile 
au lieu du travail sont exonérées à concurrence de 500 € (exercice d’imposition 
2027, revenus 2026).  Cette exonération vaut pour tout autre moyen de transport 
que le transport public en commun ou le transport collectif des travailleurs 
organisé par l’employeur. Pour ces deux moyens de transport collectif, le fisc 
offre des exonérations plus favorables.
Il est donc important que vous vous renseigniez au sujet de l’existence d’un 
système de transport collectif organisé par l’employeur. Ce système peut être 
intéressant pour les travailleurs, mais peut aussi présenter des inconvénients, 
particulièrement pour les chauffeurs lorsqu’ils retournent à la maison avec le 
véhicule de l’entreprise sans qu’un transport collectif organisé ne soit correctement 
spécifié. Ils peuvent alors être considérés comme bénéficiant d’un véhicule mis à 
disposition par l’employeur à des fins privées et devoir payer des impôts sur un 
avantage de toute nature.
Indemnité de mobilité

Les premiers 12,39 € par mois sont exonérés d’impôts. Les 12,39 € suivants 
sont imposables à 100 % et tout ce qui se situe au-delà est imposé à 50 %.   
Globalement, l’indemnité de mobilité ne constitue donc une rémunération 
imposable qu’à concurrence de 50 % de son montant.
Attention !

Si vous constatez que l’indemnité de mobilité et les frais de déplacement sont 
complétés dans la même rubrique ‘intervention dans les frais de déplacement’, 
réagissez immédiatement !
Cela peut signifier que vous payez TROP d’impôts ! 

Même pour les petits déplacements, il peut s’agir d’un montant important. Pour 
éviter des problèmes, contrôlez vous-même si tout est correctement complété.

10. MAINTENANT C’EST À VOUS ! 
Calculez vous-même le montant des frais de déplacement / indemnité de mobilité 
auxquels vous avez droit. Comparez le résultat à ce que vous percevez réellement.  
En cas de différences ou pour toute question complémentaire, contactez votre 
délégué syndical ou votre secrétaire de la CSCBIE. 
Réagissez ! Vous avez droit à ces indemnités !
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11. AVANTAGES ET RÉDUCTIONS EXCLUSIFS
POUR LES AFFILIÉS DE LA CSCBIE

En plus d’une qualité de services optimale, la CSCBIE souhaite offrir davantage 
de pouvoir d’achat à ses affiliés. Grâce à la carte avantage CSCBIE-Plus et à 
la mise en place d’une plateforme d’achats groupés, nos membres bénéficient 
de réductions et de prix avantageux auprès de nombreux distributeurs. C’est 
ainsi par exemple que nous parvenons à diminuer le prix payé par nos affiliés à 
la caisse d’un supermarché. Voilà une autre manière pour nous d’augmenter le 
pouvoir d’achat de nos membres.

Pour profiter pleinement de ces avantages, il est nécessaire de s’enregistrer sur 
www.cscbieplus.be. Pas encore enregistré(e) ? Faites-le dès aujourd’hui !

Voici quelques exemples de réductions d’application au 1er décembre 2025. Pour 
savoir comment en profiter pleinement et découvrir les réductions et avantages 
actuels, surfez sur www.cscbieplus.be et enregistrez-vous.

Scannez le code QR ci-dessus pour télécharger l’application ‘Edenred 
Discounts’. Vous y trouverez toutes les réductions et avantages exclusifs 
actuels pour les affiliés de la CSCBIE. Attention ! Les réductions, les partenaires 
et les magasins peuvent changer !

10% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

25%
RÉDUCTION

15% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

4% 
RÉDUCTION

2,5% 
RÉDUCTION

3% 
RÉDUCTION

3% 
RÉDUCTION

2% 
RÉDUCTION

5% 
RÉDUCTION

3% 
RÉDUCTION

7% 
RÉDUCTION

3% 
RÉDUCTION

CARTE MEMBRE CSCBIE

www. l acsc .be / cscb i e
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Word onze nieuwe
delegee bouw
www.wordacvdelegee.be

Y E S
Y O U
CAN

Devenez notre nouveau
délégué construction

www.lacsc.be/devenezdelegueconstruction

!
#team CSCBIE = strong team

© Shutterstock
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DÉCOUVREZ NOTRE

Scannez
et découvre

z!»» Téléchargez la nouvelle application
ACV-CSC et restez informé·e!
• Restez au courant des dernières nouvelles sectorielles
• Calculez votre salaire net, vos jours de congé et votre préavis
• Consultez vos avantages en tant qu’affi lié·e
• Trouvez le bureau CSC le plus proche de chez vous

01_ACV_Nieuwe app_A2_FR.indd   101_ACV_Nieuwe app_A2_FR.indd   1 19/10/2022   16:4419/10/2022   16:44

APP ACV-CSC !



Rue Royale 45 – 1000 Bruxelles – T 02 285 02 11
cscbie@acv-csc.be – www.lacsc.be/cscbie

Q cscbie.syndicat – E ACVBIE - CSCBIE

Téléchargez notre app ! 
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CONTACTS CSC BATIMENT - INDUSTRIE & ENERGIE

AALST - OUDENAARDE Aalst: Hopmarkt 45 053 73 45 84

ANTWERPEN Pelikaanstraat 4  03 222 70 81

BASTOGNE Rue Pierre Thomas 12  063 24 47 00

BRUXELLES Rue Pletinckx 19  02 557 85 85

CHARLEROI Rue Prunieau 5  071 23 08 93

GENT - EEKLO Gent: Poel 7  09 265 43 61

HASSELT Frans Massystraat 11  011 29 09 80

LEUVEN Kessel-Lo: Martelarenlaan 8  016 21 94 21

LIÈGE Boulevard Saucy 10  04 340 73 10

MECHELEN Onder Den Toren 4A  015 71 85 30

MONS - LA LOUVIÈRE -  
HAINAUT OCCIDENTAL

Mons: rue Claude de Bettignies 10 / 12  065 37 25 93

La Louvière: Place Maugrétout 17  065 37 26 11

Tournai: Avenue des Etats-Unis 10 bte 7  069 88 07 42

NAMUR - BRABANT WALLON Bouge: Chaussée de Louvain 510  081 25 40 27

Nivelles: Rue des Canonniers 14  067 88 46 35

TURNHOUT Korte Begijnenstraat 20  014 44 61 00

VERVIERS Pont Léopold 4 / 6  087 85 99 66

WAAS EN DENDER Dendermonde: Oude Vest 144 bus 2  03 765 23 17

Sint-Niklaas: Hendrik Heymanplein 7  03 765 23 00

WEST-VLAANDEREN Brugge: Koning Albert-I-laan 132  050 44 41 76

Ieper: St.-Jacobsstraat 34  059 34 26 31

Kortrijk: President Kennedypark 16 D  056 23 55 51

Oostende: Dr. L. Colensstraat 7  059 55 25 40

Roeselare: H. Horriestraat 31 A  051 26 55 31


